
 

SQ-3503 (2016-06-22) 

Confidentialité : 0 (Public) 

GRAND QUARTIER GÉNÉRAL 
Service de l'accès et de la protection de l'information 
600, rue Fullum, UO 3210 
Montréal (Québec) H2K 3L6 

Notre référence : 2301 385 

Le 14 février 2023 

OBJET : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (c. A-2.1) concernant la grille tarifaire 
du remorqueur déposé 

Monsieur, 

Nous avons effectué l’étude de votre demande, reçue le 23 janvier 2023, visant à obtenir les documents 
suivants : 

1- Entente avec les remorqueurs de Gatineau, incluant la durée du mandat; 
2- Grilles tarifaires. 

Nous vous informons que le poste autoroutier en Outaouais de la Sûreté du Québec a conclu des ententes 
avec trois (3) remorqueurs soit, Gatineau-Métro, Remorquage Tin-Tin et Remorquage Henrie. Nous vous 
transmettons, ci-joint, les documents repérés que la Loi sur l’accès nous permet de vous communiquer, soit 
les ententes signées en 2021.  

Toutefois, seuls les signatures et les numéros de téléphone ont été protégés puisqu’ils constituent des 
renseignements personnels au sens des articles 53, 54 et 59 de la Loi sur l’accès.  

Finalement, nous ne détenons aucune grille tarifaire pour ces remorqueurs (article 1 de la Loi sur l’accès). 

Vous trouverez, ci-joint, les articles de loi cités ainsi que l’avis relatif au recours en révision prévu à la section III 
du chapitre IV de la Loi sur l’accès. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Émilie Roy 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 

Original signé
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